
Le mot de Philippe LETY, Maire 

de Solre-le-Château, Vice-

Président du Conseil Général :  

« En tant que Président du comité de 

pilotage, mes objectifs pour la mise en 

place du document d’objectifs de ce site 

Natura 2000 se résument en 3 mots : 

Concertation – Equilibre – Exemplarité. 

L’équilibre parce que le comité de 

pilotage regroupe des acteurs aux 

sensibilités variées. Pour que ce projet 

aboutisse les attentes des uns et des 

autres doivent converger en un point 

d’équilibre pour préserver la richesse 

écologique du site et les activités 

contribuant à la vie locale.  

La concertation car un tel projet ne 

peut aboutir sans temps d’échange et de 

co-construction. Pour ce faire, en tant 

que président, je m’efforce à ce que 

chaque réunion soit un réel instant de 

concertation où chaque acteur est libre 

d’exprimer son ressenti et s’engage à 

écouter celui des autres. 

L’exemplarité parce que je souhaite 

que le travail engagé pour ce site 

Natura 2000 des vallées de la Solre, de 

la Thure et de la Hante soit reconnu 

pour sa qualité et inspire d’autres 

comités de pilotage. » 

Lettre d’information n°3 – juillet 2013 

Le site Natura 2000 n°39 
Résultats des inventaires écologiques et 

présentation des études socio-économiques 
 
La Fagne de Solre-le-Château est concernée par 
le site Natura 2000 « Hautes vallées de la Solre 
de la Thure et de la Hante et leurs versants 
boisés et bocagers », plus communément appelé 
Site n°39. Ce site Natura 2000 a pour but de 
préserver les habitats naturels et les espèces 
présents et considérés comme rares et menacés 
à l’échelle européenne. Ces espèces et ces 
habitats sont dits « d’Intérêt Communautaire » 
(Lettre d’information n°1). 
 
Pour mieux connaître ce patrimoine naturel, 
quatre études ont débuté en 2012 (Lettre 
d’information n°2) et concernent :  

• Des habitats naturels  et de la flore  
patrimoniale  

• Des chauves-souris  

• Des poissons  et de l’Ecrevisse à pattes 
blanches   

• De la Mulette épaisse .  
 
Pour mieux comprendre les pratiques et activités 
humaines sur le site, cinq études socio-
économiques ont été engagées en 2012 en 
complément des études écologiques. Elles 
concernent les activités agricoles,  
cynégétiques , la pêche de loisir , les forêts 
publiques et les forêts privées . 

Avec cette troisième lettre d’information, le 
Syndicat mixte du Parc naturel régional de 
l’Avesnois  vous restitue les résultats des études 
écologiques et vous présente les objectifs des 
études socio-économiques effectuées. 
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ETUDES ECOLOGIQUES : Résultats obtenus  
 

Les habitats naturels et la flore 
patrimoniale 
Les relevés botaniques effectués sur le 
site ont permis de décrire 61 habitats 
naturels dont 11 d’Intérêt 
Communautaire (IC). 
 
Les chauves-souris  
Les inventaires de l’été 2012 qui ont 
combiné captures au filet et 
enregistrements sonores (ultrasons) ont 
permis d’identifier 10 espèces de 
chauves-souris présentes sur le site. 
 
Les poissons et l’écrevisse à 
pattes blanches 
Les pêches électriques effectuées dans 
les cours d’eau du site 39 ont permis de 
confirmer la présence du  Chabot 
commun, de la Lamproie de Planer et 
de la Bouvière. La Loche d’étang et la 
Loche de rivière n’ont pas été trouvées. 
Les recherches d’Ecrevisse à pattes 
blanches sont restées infructueuses 
malgré l’identification de portions de 
cours d’eau considérées comme 
favorables à sa présence. 
 
La Mulette épaisse ( Unio crassus)  
Cette moule d’eau douce, rare et en 
danger d’extinction, vit au fond des 
cours d’eau. Elle a été recherchée lors 
de prospections sur des tronçons de 
100 mètres dans les cours d’eau de la 
Thure de la Hante, de la Solre et leurs 
affluents. Sa présence à l’état vivant, 
jusque là hypothétique, a été confirmée 
dans plusieurs de ces cours d’eau.  
 
 
 
 

Nombre d’habitats par 

grands  types de végétation 

En chiffres 

Habitats 

- Plus de 150 relevés. 
- 61 associations. 
- 11 habitats d’IC. 

 

 

 

Chauves-souris 

- 8623 
enregistrements à 
analyser. 
- 138 individus 
capturés. 
- 10 espèces 
inventoriées. 

 

 

Poissons 

- 20 portions de cours 
d’eau prospectées. 
- 3 sur 5 des espèces 
de poisson d’IC. 

 

 

 

 

Mulette épaisse 

Bassins versants de :  
- la Solre , Vivante 
- la Thure , Vivante 
- la Hante , Coquilles 
anciennes 

 

Lamproie de planer 

© F.CHARLET - SMPNRA 

 

Pêche électrique 

© K.BLANCHON - SMPNRA 

 

Murin de Bechstein 

© CMNF 

 

Coquille de Mulette épaisse 

© W.BEDUCHAUD - SMPNRA 

 



ETUDES SOCIO-ECONOMIQUES : Présentation 
 

Le diagnostic de l’activité agricole  
Réalisé par la Chambre d’Agriculture de Région du Nord Pas de Calais 
sous la forme d’une enquête auprès des agriculteurs du site, ce 
diagnostic a permis d’identifier leurs pratiques agricoles sur les 
parcelles du site et de connaître leur perception et leurs attentes vis-à-
vis du dispositif Natura 2000. Une première réunion d’information des 

agriculteurs, animée par la Chambre d’Agriculture de Région, s’est déroulée le 9 janvier 
2013, à Solrinnes. 
 
Le diagnostic des activités cynégétiques  
Mis en œuvre par la Fédération des Chasseurs du Nord, le diagnostic 
présente les différentes pratiques de gestion cynégétique et d’entretien  
des milieux ainsi que les associations de chasse locales concernées 
par le site. Sous la forme d’un questionnaire éprouvé sur d’autres sites 
Natura 2000, il relève la perception que les chasseurs ont de leurs 
activités et leurs attentes vis-à-vis du DocOb. 

 
Le diagnostic des activités de pêche   
Cette étude est réalisée par la Fédération du Nord pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique. Elle a décrit les associations de pêche 
locales (AAPPMA), les opérations de gestion de la ressource piscicole et 
de préservation et restauration des milieux aquatiques.  

 
Diagnostic des forêts, privées et publiques 
Le diagnostic des forêts privées, fait l’objet d’une étude réalisée par le 
Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) et le diagnostic des 
forêts publiques est assuré par l’Office National des Forêts (ONF). Le CRPF 

et l’ONF ont réalisé un rapport de synthèse de la 
gestion des parcelles forestières du site selon trois 
grandes thématiques : sylviculture, biodiversité et 
activités récréatives. 

 
 

Finalité des ces études  
Ces études terminées, les résultats obtenus seront réunis sous la forme d’un 
même document. Ainsi, nous disposerons de connaissances détaillées et chiffrées 
sur les activités socio-économiques du site. Complétées par les instances de 
concertation, elles permettront de réaliser un document d’objectifs adapté à la 
réalité de terrain et de concevoir des mesures de conservation des habitats et des 
espèces fonctionnelles et applicables. 

 



Bilan des Comités de pilotage en 2012 
 
Il revient aux acteurs locaux de s’approprier la richesse écologique de leur territoire. Cette 
appropriation passe par la participation à l’administration du site Natura 2000. Elle prend la 
forme du Comité de pilotage (Copil).  

Le Comité de pilotage regroupe :  

� Les représentants de l’état et établissements publics concernés (DREAL, 
DDTM…). 

� Les représentants des collectivités concernées (Conseil Régional NPC, Conseil 
Général 59, Communautés de Communes). 

� Les Maires des 11 communes concernées. 

� Des représentants et personnalités scientifiques qualifiées. 

� Les propriétaires, usagers et leurs représentants.   

� Des associations de protection de la nature.  
 
L’année 2012 fut ponctuée de trois réunions du Copil pour un suivi régulier et progressif de 
l’élaboration du DocOb. 
 

Comités de Pilotage N° :  

3 4 5 

20/04 2012 

Présentation : 

Prestataires des 

études 

écologiques 

21/09 2012 

Présentation : 

Prestataires des 

études Socio-

économiques 

14/12 2012 

Avancement 

études 

écologiques 

 

Perspectives pour 2013 
Les résultats des études écologiques et socio-économiques ont été présentés au cours du 
Comité de Pilotage le 23 mai 2013 à Cousolre.  Après ce Copil, pourra débuter le travail de 
concertation avec les acteurs locaux. Cette démarche aura pour but au cours de 
différentes sessions d’identifier les objectifs de conservation du site et de définir les 
mesures de préservation des espèces et habitats du site et cohérentes avec les activités 
économiques, traditionnelles et de loisirs. 

 

 

 

 


